
 

3- Ne laissez pas d'objet de valeur chez   

    vous, confiez-les à un proche. 
 

4- Déposez plainte, faites opposition auprès de votre banque et déclarer le vol à votre assureur. 

3- Si les cambrioleurs sont encore présents, ne prenez pas de risques inconsidérés;  

    privilégiez le recueil d'éléments (type de véhicule, langage, stature, tenue…) 

2- Interdisez l’accès des lieux à toute personne sauf nécessité et  

    prévenez immédiatement le commissariat de police. 

 

Vous partez en vacances… 
 

Avez-vous pensé à tout avant de vous absenter ? 

Afin de prévenir les cambriolages en votre absence, la police municipale, en 

collaboration avec la police nationale, participe à l’opération tranquillité 

vacances. 

 

Si vous le souhaitez, les policiers effectueront, dans le cadre de leurs missions habituelles et de leurs 

patrouilles, des passages fréquents à votre domicile ou à votre commerce durant toute la période inoccupée. 
 

Pour bénéficier de ce service gratuit, il vous suffit de vous rendre au bureau de la Police Municipale ou au 

Commissariat de Police et d’y renseigner un formulaire.  
 

La sécurité et le bien vivre des citoyens sont l'affaire de tous. 

 

CONSEILS EN CAS D’ABSENCE 

 

1- Ne laissez pas de message sur votre répondeur  

    laissant entendre que vous êtes absent. 
 

2- Vérifiez bien la fermeture de vos portes et fenêtres   

    Et renforcez la sécurité (alarme, serrure de  

    sécurité,…).  

7- En cas de perte, changez     

    immédiatement les serrures. 

 

4- Photographiez-les et relevez-les  

    numéros de série. 
 

5- Demandez à un proche de relever  

    votre courrier et de vider  

    régulièrement votre boîte aux  

    lettres 
 

6- Pas de nom ni d'adresse sur vos  

     trousseaux de clés. 

PROTEGEZ VOTRE MAISON 

 

1- Fermez à clés les portails d’accès à votre propriété. 
 

2- Dès lors qu’une fenêtre n’est pas protégée par un  

    volet, elle doit bénéficier de barreaux de protection. 
 

3- Renforcez la protection des portes (serrure 3 points,  

    entrebâilleur, judas, blindage…), volets au rez-de- 

    chaussée et même à l’étage. 

 

8- Fermez les portails à clés VICTIME DE CAMBRIOLAGE 

1- Afin de protéger toutes traces et indices, ne   

    touchez à aucun objet, porte ou fenêtre. 
A proximité 

9- Ne laissez pas  

    d’échelle à  

4- Eclairez votre jardin par un détecteur  

    de présence.  
 

5- Veillez à ce que la végétation ne  

    permette pas aux voleurs de se  

    dissimuler. 
 

6- Méfiez-vous des démarcheurs. 
 

7- Ne laissez jamais une personne  

    inconnue seule dans une pièce de  

    votre domicile. 
 

8- De nuit, évitez de laisser les 

     Les fenêtres ouvertes,  

    surtout si elles sont  

 

    publique 

    accessibles  

    depuis la voie 

publique  

 


